
LU mort dle ce jeune ilève dît Sèlminai- démonstration. Plusicurs étudiauts ont
ro de Nicolet est tnoe pertu qui a été vi- été arrêtés.
veillent sentie (le ses supérieurs, et de ses FANcE. Décret dus 9 11ari. Co décret
condistciîîes, dont il aivait -,u gagner l'es- a rapport, comme on le sait déjà, à Pins-
tiflie et l'uirc<tiot plar sa bionnie conduite truction publique eu France: c'est un régi-
sus illaniic.r.s îhIeilive d'égaîrds c'iverzs toits lut- nouveau que lai substtue à celui qu '-
et surtout par soli exactitude et soli app, îï- avait inuuîré lu loi du 15 mars 1850 Ott
catiton à remplir âes devoirs reliieux ce. plutôt, tittl'AIi decla Religion, c'est Io
clatssiqtues. retour ptr et simple à la pensée des décrots

~ del1808 et de 1811.
Trois goélettes "ont titi ivées du l'lslet- L'autorité qu'a prise le gouiverineent

auîx-Couîdrcs, le 6 (Io ce mais. Une attire dlans cette circonstance, est immense et Ila
est airrivée, vers le ime temip,, <le Rii- responsabilité n'est lias mxoins grande.
mniouski. 'route fonction émianie du pouvoir:de1-

M. CIlndstoiie n presenté, le 23 miats, puis le ministre jusqu'ait derniur (les ims-
d:uîq la elî:unibre dles Conîîinules, (les re pecteuirs imars tout relève directe-
cIiiètes titi elergé3 et (les' laïtlues iinglicaus mont ou inietmnt du Président de la
(lesdiocèsesd(e Toronuto, &Montréal et Qué- Itéptbliqucqui par lui-mêème on irir dé-
Il-C, colitie lotit changemuent à J'acte de légation, nomma et révoquoi les officiers
1540, ait sutjet des réserves (li clergé. lietoits les grades. C'est an ruiistreseuli,

directement et sans recours, à prononcer
R~MX~RS.toutes les pénnalités contre les inenibieq (le

RU~TRIQF..l'enseignement secondaire public et cuin-
F..3êsgcCIL version latine. tre les- membres de l'auîsze ig neînnent stilm-

B~. Pâq1uet, >rieur, à un:e exception près, pour ces der-
P. Roissel, ýCen version grecque. iiers.

P. oussel, S: CIL thème. Ce nouveau Système remplace celuii die
.ScoxNn. l'élention dans le conseil Supérieur, dans

F.Lem.-y, eIL version grcqie. les conseils académxiquîes et dans les corps
T. CI,iiîdoiiie, ci enp/iuo scientifiques et empêche ainsi le clergé, la
P. Thîivierge. CI& vers. magistrature, les sciences, les lettres et

G.Litztzay, cn version. l'adiniiiistration d'envoyer des mienbres
TnOIsîtÈNE. .1 tîgéscligutes et c a pables de représýenter les

Z. Dithiuunel, en version grMvuc. intérêts de ces dif1ièrentes classes, dansr
QUÂTRîIPNE. ilcîa:eignemenlclt publie.

J. Mar~tel, cn tIhèmeL. Légion cVlfon>eur. Dans ce tems û 8'o
C.>auii, e es dit: & ci, Monsieur est Franças ce qui

CiuxQuîÈ-nir est sutrreni1111, c'est qu'il n'est pas de la
X. Frpnoue, c»2 version latine. Légion d'hionneur,"l ietbon dese tenir au
J. B3. Gilgnon, Cpt thè~me. courant de la muarche de cette institution.

S en français. VToici donc quelques articles d'un décret
L.àqet G Lpane,.M .,ait drnc. publié, il y aquelque temps, et qui remet

.àqlatG-Iu ne,Pion,..,ctthm en geur l'ordlonniance du 26 mars 1816.
A.Pelletier, 0.Bouclier, C.Dorécompenser les services civils etirmilitai-

I* rtiu, G. Corneau, F.X. Blanchlet res.
et J. Sexioni, en arithmétique. Le Président de la République est

srpTi.,Ir.chef souverain et grand miaître de l'ordre.
F. Poiîliot, ct» pan ça s. La Lég. d'in, est composâo de clle-
H. Courteau, ettfrançais. valiers, d'officiers, de commandeurs, de

11uuit!si. grands officiers et de gratid'croix.
let. OntOIIDE. Les inembresde l'ordie sont à vie.

*1M Bla'î1151t .» vson. fi décoration de la Lég. d'Hon, est
.C. Mîtrr.îy. C/t fraitî.ais. comme sous l'empire, une êtoile,à cinq

H. DtîlortEnfaço lrayons doubles, surmiontée d'une couron-
jlie. Le centre de l'étoile, .2nIourê del
blanches de chêne et de lautriers, pré-Nouvelles Jtraugeres. sente d'un côté l'effigie de Napoléon:

ASGtit i desudr. le~ ienet a cusitôt avec les mots : «LNàpodon ceIipcrcur dles
tent à d~ourn l palemet ;tîsstôtPraîîçais, et de l'autre côté l'aigle avec

(Iue possile. ç~ ozertPti.E
-Neuf i dix mille des ingénier nité- l devise: HnertPai.Entemps
caniricus en grêve ouit sig'né la décla- Ide paix, pour étra admis dains la Légion
ratioti exigéêe par les maîtres de fal>rj- jd'Honneir,il faut avoir exercé pendant
<pues et soit, retournés à l'ouvrage. 20 ans, avec distinction des fonctions civi-

.[.11uie a perdu nue motion pour les et militaires.
l'inctroduiction d'tin bill pour étendre la IçF.Uennet nresetdca
franchîise électorale en, Angleterre et dans ~ n înct ures's é

le pays de Galles. 89 ont voté poulr; rée entre les Anglais et les Birmaits. Le
244, oîître. vice-roi de Bomnby a refusé tout ruesstl-

IRLA-çDE. Pe graves désordres ont eui gô du commodore Ia-.ihert; il a interdit
lieu à Dublin, à 'ocainde l'entrée1 toute communication entre la terre et l'-
solennelle dii lord lieutenant. Des étudi- fen dre anglais, et il avait l'espérance d'el >n-
ants de l'Université a,ýaient, dit-on, arboré pêcbéti les navires anglais de lui échapper
le dmapaau orange. Il y ct unecohlision etde pouivoirrego-,ner.la'rivièreiuL 9jan-
çjptre lepctîple- quifnit choquté de cette 1vieï',tdûs ce'souviages ontétédétrmitspar

J"s bteaux à vap~eur des Angluis.
Oit ne croit pas, que la guerre devienne

Sé-rieuse pont les À11iglnis.d
LîKUX-SÀî.ÇTS. La l'urne ils>git tile

pièce Importnte qui renîd aux Lutins db
avantages dont ceux-ci éûtaienit, privés de
puis lonîgtemîps. %*iici quelquîes t Ils de-
ces avaitucs :

La clé extérieure (le lat granide e-1 ise
dle lielîléeni et les deux clés des p~orte
latétales. - Deux juuîdtî.s attenaunt à cet
te église et que les grecs avatenit istirpl"
- Dans l'égillise (lit Saitt sépulcre, à
Jlérusalem, jlntlicillat.tîl tii tomubeau du
àa S:it-Vegiti- !swus le ltrrc lit
do Cêcîron, dlatis la vallée <le Josap1 haut.

Les [Icligieux ont, cii outre, obtenu la
permission de bâ,tir tile église dauns lu
villace irixte et voisin de ltéeuîon
iné I3oitdjellai.

Qtatre Soeurs <le Siît.selide l'.Ap-
!)arilion sout Drri%éi à.. a .êiîilnciil.

M~gr. Vrlerga, culit pa~rle 1,.-rkuitc menît l'a-
r*albe,,commnocét dans J'église dic S::ilsi.

sauveur liti cours d'instrucîtions famniliières
qui attire toute la pojîu!:ution catholique de
Jéruslemu.

LA PLATA. 'Une bataîille naoei lieu le
2 février, entre le générai U;rqtiza et le
dictateur Rosas. Ce deiimuer a été dé fumi
et a été obligé de fuir, des niouvelles tit-
ituflent même qu'il aurait trouvé la mort
dans ce combat. Près de 4,000 rzoldats
de Rosas seraient aussi rc26ês sur le champ
de bataille.

NÇouvr&u Buuswuciz. La clôture de la
session du parlcment de ce îruys a eut lieu
le 7 de ce mois.

Fuuc3uL'TtS DU DROIT DE5
VISITE Z-iAflTlIM .

Par doztde visite oit entend l'insp'ectionu
des nlavires marchiands qlue font les vaui..-
seaux dle glerre pour s'assiiuer que les
premiers ne sont its u.cluigés de coutrebaîî-
de do guerre. «De celte faculîté accordée
aux putissances bel ligémiltes, itiqîlit le
droit dle visite Inr rapport à l'abolitiou
(lde la traite des noirs. Cette question,
en 1841.e et pluîsieurs années coisécuiti-
ves, fuit lonumenit et fortemnent déit-
tue, tant par la IVL?.iltWiqttO tIcs journaux
que par l'éloquxence des orateurs parle-
mneitaires; de France ct d'.1ngleterre.
Comme je îie prêteilds pas Mr. le 'Ré-
dacteur, entrer dans cette icsin
je vais nme cot.tcniter d'exposer lmriève-
nment les formalités obscrî ées d<.ms les
visites niaritiimC.s en temps de pais et cii
temps de glperre.

La traite dez nus ayanit été dléclarée
[guerre conître la.dignité de llîo.nine et
opposàe auxS p1inucipes dle la religion et do
l'httnanité, pli aplliquia par iiuahC>ie le.
droit de .isite aux, nuvirtes, opotui,és du.


